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Code de la santé publique 
 

   

Art. L. 1110-5. - Toute 
personne a, compte tenu de 
son état de santé et de l’ur-
gence des interventions que 
celui-ci requiert, le droit de 
recevoir les soins les plus ap-
propriés et de bénéficier des 
thérapeutiques dont l’efficaci-
té est reconnue et qui garan-
tissent la meilleure sécurité 
sanitaire au regard des 
connaissances médicales avé-
rées. Les actes de prévention, 
d'investigation ou de soins ne 
doivent pas, en l’état des 
connaissances médicales, lui 
faire courir de risques dispro-
portionnés par rapport au bé-
néfice escompté. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 1er 

Après le premier ali-
néa de l’article L. 1110-5 du 
code de la santé publique, il 
est inséré un alinéa ainsi ré-
digé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 1er 

Sans modification 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 1er 

Sans modification 
 

 « Ces actes ne doivent 
pas être poursuivis par une 
obstination déraisonnable. 
Lorsqu’ils apparaissent inuti-
les, disproportionnés ou 
n’ayant d’autre effet que le 
seul maintien artificiel de la 
vie, ils peuvent être suspen-
dus ou ne pas être entrepris. 
Dans ce cas, le médecin sau-
vegarde la dignité du mourant 
et assure la qualité de sa vie 
en dispensant les soins visés à 
l’article L. 1110-10. » 

  

    
Les dispositions du 

premier alinéa s’appliquent 
sans préjudice de l’obligation 
de sécurité à laquelle est tenu 
tout fournisseur de produit de 
santé, ni des dispositions du 
titre II du livre Ier de la pre-
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mière partie du présent code. 
Toute personne a le 

droit de recevoir des soins vi-
sant à soulager sa douleur. 
Celle-ci doit être en toute cir-
constance prévenue, évaluée, 
prise en compte et traitée. 

Les professionnels de 
santé mettent en oeuvre tous 
les moyens à leur disposition 
pour assurer à chacun une vie 
digne jusqu’à la mort. 

 
 
 

Article 2 

Le dernier alinéa de 
l’article L. 1110-5 du même 
code est complété par deux 
phrases ainsi rédigées : 

« Si le médecin cons-
tate qu’il ne peut soulager la 
souffrance d’une personne, 
en phase avancée ou termi-
nale d’une affection grave et 
incurable, quelle qu’en soit la 
cause, qu’en lui appliquant un 
traitement qui peut avoir pour 
effet secondaire d’abréger sa 
vie, il doit en informer le ma-
lade, sans préjudice des dis-
positions du quatrième alinéa 
de l’article L. 1111-2, la per-
sonne de confiance visée à 
l’article L. 1111-6, la famille 
ou, à défaut, un des proches. 
La procédure suivie est ins-
crite dans le dossier médi-
cal. » 

 
 

 

Article 2 

Sans modification 
 

 
 

 

Article 2 

Sans modification 
 

    
Art. L. 1111-4. - Toute 

personne prend, avec le pro-
fessionnel de santé et compte 
tenu des informations et des 
préconisations qu’il lui four-
nit, les décisions concernant 
sa santé. 

Le médecin doit res-
pecter la volonté de la per-
sonne après l’avoir informée 
des conséquences de ses 
choix. Si la volonté de la per-
sonne de refuser ou d’inter-
rompre un traitement met sa 
vie en danger, le médecin 
doit tout mettre en oeuvre 
pour la convaincre d'accepter 
les soins indispensables. 

 
 
 
 
 

Article 3 

Dans la deuxième 
phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 1111-4 du même 
code, les mots « tout traite-
ment » sont substitués aux 
mots : « un traitement ». 

 
 
 
 
 

Article 3 

Dans … 
 
 

… code, les mots : « un trai-
tement » sont remplacés par 
les mots : « tout traitement ». 

 
 
 
 
 

Article 3 

Sans modification 
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Article 4 Article 4 Article 4 

 Le deuxième alinéa de 
l’article L. 1111-4 du même 
code est complété par quatre 
phrases ainsi rédigées : 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 « Il peut faire appel à 
un autre membre du corps 
médical. Dans tous les cas, le 
malade doit réitérer sa déci-
sion après un délai raisonna-
ble. Celle-ci est inscrite dans 
son dossier médical. Le mé-
decin sauvegarde la dignité 
du mourant et assure la quali-
té de sa fin de vie en dispen-
sant les soins visés à l’article 
L. 1110-10. » 

  

    
Aucun acte médical ni 

aucun traitement ne peut être 
pratiqué sans le consentement 
libre et éclairé de la personne 
et ce consentement peut être 
retiré à tout moment. 

   

Lorsque la personne 
est hors d’état d’exprimer sa 
volonté, aucune intervention 
ou investigation ne peut être 
réalisée, sauf urgence ou im-
possibilité, sans que la per-
sonne de confiance prévue à 
l’article L. 1111-6, ou la fa-
mille, ou à défaut, un de ses 
proches ait été consulté. 

 
 
 

Article 5 

Après le quatrième 
alinéa de l’article L. 1111-4 
du même code, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

 
 
 

Article 5 

Sans modification 
 

 
 
 

Article 5 

Sans modification 
 

 « Lorsque la personne 
est hors d’état d’exprimer sa 
volonté, la limitation ou 
l’arrêt de traitement suscepti-
ble de mettre sa vie en danger 
ne peut être réalisé sans avoir 
respecté la procédure collé-
giale définie par le code de 
déontologie médicale et sans 
que la personne de confiance 
prévue à l’article L. 1111-6 
ou la famille ou, à défaut, un 
de ses proches et, le cas 
échéant, les directives antici-
pées de la personne, aient été 
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consultés. La décision moti-
vée de limitation ou d’arrêt 
de traitement est inscrite dans 
le dossier médical. » 

Le consentement du 
mineur ou du majeur sous tu-
telle doit être systématique-
ment recherché s’il est apte à 
exprimer sa volonté et à par-
ticiper à la décision. Dans le 
cas où le refus d’un traite-
ment par la personne titulaire 
de l’autorité parentale ou par 
le tuteur risque d’entraîner 
des conséquences graves pour 
la santé du mineur ou du ma-
jeur sous tutelle, le médecin 
délivre les soins indispensa-
bles. 

   

L’examen d’une per-
sonne malade dans le cadre 
d'un enseignement clinique 
requiert son consentement 
préalable. Les étudiants qui 
reçoivent cet enseignement 
doivent être au préalable in-
formés de la nécessité de res-
pecter les droits des malades 
énoncés au présent titre. 

   

Les dispositions du 
présent article s'appliquent 
sans préjudice des disposi-
tions particulières relatives au 
consentement de la personne 
pour certaines catégories de 
soins ou d'interventions. 

   

    
 

Article 6 Article 6 Article 6 

 Après l’article 
L. 1111-9 du même code, il 
est inséré un article 
L. 1111-10 ainsi rédigé : 

 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 « Art. L. 1111-10. - 
Lorsqu’une personne, en 
phase avancée ou terminale 
d’une affection grave et incu-
rable, quelle qu’en soit la 
cause, décide de limiter ou 
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d’arrêter tout traitement, le 
médecin respecte sa volonté 
après l’avoir informée des 
conséquences de son choix. 
La décision du malade est 
inscrite dans son dossier mé-
dical. 

 « Le médecin sauve-
garde la dignité du mourant et 
assure la qualité de sa fin de 
vie en dispensant les soins vi-
sés à l'article L. 1110-10. » 

  

    
 

Article 7 Article 7 Article 7 

 Après l’article 
L. 1111-9 du même code, il 
est inséré un article 
L. 1111-11 ainsi rédigé : 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 « Art. L. 1111-11. - 
Toute personne majeure peut 
rédiger des directives antici-
pées pour le cas où elle serait 
un jour hors d’état d'exprimer 
sa volonté. Ces directives an-
ticipées indiquent les souhaits 
de la personne relatifs à sa fin 
de vie concernant les condi-
tions de la limitation ou 
l’arrêt de traitement. Elles 
sont révocables à tout mo-
ment. 

  

 « A condition qu’elles 
aient été établies moins de 
trois ans avant l’état 
d’inconscience de la per-
sonne, le médecin en tient 
compte pour toute décision 
d’investigation, d’interven-
tion ou de traitement la 
concernant. 

  

 « Un décret en Conseil 
d’Etat définit les conditions 
de validité, de confidentialité 
et de conservation des direc-
tives anticipées. » 
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Article 8 Article 8 Article 8 

 Après l’article 
L. 1111-9 du même code, il 
est inséré un arti-
cle L. 1111-12 ainsi rédigé : 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 « Art. L. 1111-12. - 
Lorsqu'une personne, en 
phase avancée ou terminale 
d'une affection grave et incu-
rable, quelle qu'en soit la 
cause et hors d’état d’expri-
mer sa volonté, a désigné une 
personne de confiance en ap-
plication de l’article 
L. 1111-6, l’avis de cette der-
nière, sauf urgence ou impos-
sibilité, prévaut sur tout autre 
avis non médical, à l’exclu-
sion des directives anticipées, 
dans les décisions 
d’investigation, d’interven-
tion ou de traitement prises 
par le médecin. » 

  

    
 

Article 9 Article 9 Article 9 

 Après l’article 
L. 1111-9 du même code, il 
est inséré un article 
L. 1111-13 ainsi rédigé : 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 « Art. L. 1111-13. - 
Lorsqu’une personne, en 
phase avancée ou terminale 
d’une affection grave et incu-
rable, quelle qu’en soit la 
cause, est hors d’état d’expri-
mer sa volonté, le médecin 
peut décider de limiter ou 
d’arrêter un traitement inu-
tile, disproportionné ou 
n’ayant d’autre objet que la 
seule prolongation artificielle 
de la vie de cette personne, 
après avoir respecté la procé-
dure collégiale définie par le 
code de déontologie médicale 
et consulté la personne de 
confiance visée à l’article 
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L. 1111-6, la famille ou, à dé-
faut, un de ses proches et, le 
cas échéant, les directives an-
ticipées de la personne. Sa 
décision,  motivée, est ins-
crite dans le dossier médical. 

 « Le médecin sauve-
garde la dignité du mourant et 
assure la qualité de sa fin de 
vie en dispensant les soins vi-
sés à l'article L. 1110-10. » 

  

    
 

Article 10 Article 10 Article 10 

 I. - Après l’article 
L. 1111-9 du même code, il 
est inséré l’intitulé suivant : 

« Section II. - Expres-
sion de la volonté des mala-
des en fin de vie ». 

I. - Après … 
 
… inséré une division 

ainsi rédigée : « Section 2. - 
Expression de la volonté des 
malades en fin de vie ». 

Sans modification 
 

    
 II. - En conséquence, 

avant l’article L. 1111-1 du 
même code, il est inséré 
l’intitulé suivant : 

« Section I. - Principes 
généraux ». 

II. - Avant l’article … 
 

… inséré 
une division ainsi rédigée : 
« Section 1. - Principes géné-
raux ». 

 

    
 III. - En conséquence, 

dans la première phrase de 
l’article L. 1111-9, les mots : 
« du présent chapitre » sont 
remplacés par les mots : « de 
la présente section ». 

III. - Dans la pre-
mière … 

 
 
 
 
… section ». 

 

    
Art.  L. 6114-2. - Les 

contrats mentionnés à 
l’article L. 6114-1 détermi-
nent les orientations stratégi-
ques des établissements, 
groupements de coopération 
sanitaire et titulaires d’autori-
sations sur la base des sché-
mas d’organisation sanitaire. 

 

Article 11 

Après le premier ali-
néa de l’article L. 6114-2 du 
même code, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

 

Article 11 

Sans modification 
 

 

Article 11 

Sans modification 
 

……………………………… « Ils identifient les 
services au sein desquels sont 
dispensés des soins palliatifs 
et définissent, pour chacun 
d'entre eux, le nombre de ré-
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férents en soins palliatifs qu'il 
convient de former ainsi que 
le nombre de lits qui doivent 
être identifiés comme des lits 
de soins palliatifs. » 

    
 

Article 12 Article 12 Article 12 

 Après l’article 
L. 6143-2-1 du même code, il 
est inséré un article 
L. 6143-2-2 ainsi rédigé : 

Sans modification 
 

Sans modification 
 

 « Art. L. 6143-2-2. - 
Le projet médical comprend 
un volet “activité palliative 
des services”. Celui-ci identi-
fie les services de l’établisse-
ment au sein desquels sont 
dispensés des soins palliatifs. 
Il précise les mesures qui 
doivent être prises en applica-
tion des dispositions du 
contrat pluriannuel mention-
né aux articles L. 6114-1 et 
L. 6114-2. 

  

 « Les modalités d’ap-
plication du présent article 
sont définies par décret. » 

  

    
Code de l’action sociale et 

des familles 
 

 
 

Art.  L.  311–8. - Pour 
chaque établissement ou ser-
vice social ou médico-social, 
il est élaboré un projet d'éta-
blissement ou de service, qui 
définit ses objectifs, notam-
ment en matière de coordina-
tion, de coopération et d’éva-
luation des activités et de la 
qualité des prestations, ainsi 
que ses modalités d’organisa-
tion et de fonctionnement.  

Ce projet est établi 
pour une durée maximale de 
cinq ans après consultation 
du Conseil de la vie sociale 
ou, le cas échéant, après mise 
en œuvre d’une autre forme 

 
 
 

Article 13 

I. - Après la première 
phrase de l’article L. 311-8 
du code de l’action sociale et 
des familles, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée : 

« Le cas échéant, ce 
projet identifie les services de 
l’établissement ou du service 
social ou médico-social au 
sein desquels sont dispensés 
des soins palliatifs et précise 
les mesures qui doivent être 

 
 
 

Article 13 

Sans modification 
 

 
 
 

Article 13 

Sans modification 
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de participation. 
 

prises en application des dis-
positions des conventions 
pluriannuelles visées à 
l’article L. 313–12. » 

 
 II. - Les modalités 

d’application du présent arti-
cle sont définies par décret. 

  

    
Art. L. 313–12. - I. - 

Les établissements assurant 
l’hébergement des personnes 
âgées mentionnées au 6º du I 
de l’article L. 312-1 du pré-
sent code et les établisse-
ments de santé dispensant des 
soins de longue durée visés 
au 2º de l’article L. 6111-2 du 
code de la santé publique qui 
accueillent un nombre de per-
sonnes âgées dépendantes 
dans une proportion supé-
rieure à un seuil fixé par dé-
cret ne peuvent accueillir des 
personnes âgées remplissant 
les conditions de perte d’au-
tonomie mentionnées à l’arti-
cle L. 232-2 que s’ils ont pas-
sé avant le 31 décembre 
2005, ou avant le 
31 décembre 2006 pour les 
établissements mentionnés à 
l’article L. 633-1 du code de 
la construction et de l’habita-
tion une convention plurian-
nuelle avec le président du 
conseil général et l’autorité 
compétente de l’Etat, qui res-
pecte le cahier des charges 
établi par arrêté ministériel, 
après avis des organismes na-
tionaux d’assurance maladie 
et des représentants des pré-
sidents de conseils généraux. 
……………………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 14 

Le I de l’article 
L. 313-12 du même code  est 
complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« La convention pluri-
annuelle identifie, le cas 
échéant, les services au sein 
desquels sont dispensés des 
soins palliatifs et définit, pour 
chacun d’entre eux, le nom-
bre de référents en soins pal-
liatifs qu’il convient de for-

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 14 

Sans modification 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 14 

Sans modification 
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mer ainsi que le nombre de 
lits qui doivent être identifiés 
comme des lits de soins pal-
liatifs. » 

    
  

Article 14 bis (nouveau) Article 14 bis 

  En application du 7° 
de l’article 51 de la loi orga-
nique n° 2001-692 du 1er août 
2001 relative aux lois de fi-
nances, une annexe générale 
jointe au projet de loi de fi-
nances de l’année présente 
tous les deux ans la politique 
suivie en matière de soins 
palliatifs et d’accompagne-
ment à domicile, dans les 
établissements de santé et 
dans les établissements médi-
co-sociaux. 

Sans modification 
 

    
 

Article 15 Article 15 Article 15 

 Les charges éventuel-
les qui résulteraient pour 
l’Etat de l’application de la 
présente loi sont compensées, 
à due concurrence, par la 
création d’une taxe addition-
nelle aux tarifs visés aux arti-
cles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 
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